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Chronique générale.

M. Chesnelong doit demander la mise à
l'ordre du jour de la 3' lecture sur l'ensei-
gnement supérieur, entre la discussion re-
lative à la concession de différentes lignes à
la compagnie du Midi, et la discussion du
projet de loi relatif à la ligne de Picardie et
Flandres.

• •

La droite modérée s'est réunie pour s'oc-
cuper des élections générales, du mode de
scrutin et do la date où les élections auraient
lieu.
Elle s'est préoccupée de l'attitude que

garde M. Buffet et «discuté les projets qu'on
lui prèle.

De l'avis de M. Gambetta, il faut hâter la
dissolution, mais il ne croit pas lui-même
qu'il soit possible de ne pas avoir ,de

rsiioanlese.n novembre po•u»r* les élections sénsaetos--

La commission chargée d'examiner la
proposition Janzé relative à la déclaration
d'ulililé publique pour les lignes d'embran-
chement de moins de 20 kilomètres, a
adopté celte proposition par 11 voix contre 2
sur 13 membres présents.

On sait que M. Caillaux a l'intention de
poier la question de portefeuille si cotte pro-
position n'est pas rejetée.

* •

On parle, dans les couloirs, d'une sorte de
comité composé de représentants de divers
groupes conservateurs «t dont la mission
»eraii de s'occuper de la dissolution et sur-
tout de préparer les élections. Ces délégués,
appartenant à la droite modérée et au grou-
pe deClercq, etc., chercheraient à conseiller
• leurs amis d'épuiser pour la fm de juillet
' ordre du jour actuellement fixé.
De cette façon, l'Assemblée pourrait la

proroger du mois d'août au mois de no-
vembre.
. ^ la rentrée, la Chambre aurait une ses-
sion destinée à l'examen du budget et de
quelques autres lois.
Pendant la prorogation, les délégués des

groupes conservateurs en question se tien-
^•"aienl en permanence k Paris et correspon-
arajeat avec les comités établis dans les dé-
P®nements en vue des élections générales
4U1, d'après ce projet, ne pourraient plus
suere avoir lieu qu'au mois de mars 1876.
che qu'une fraction du centre gau-
® ''^grette que le bureau du groupe se soit

tin d ® • prononcé en faveur du scru-

gauche et du centre
du ^ s évertuent à atténuer la portée
faL M. Buffet et cherchent à
«onnel r® ^out per-
que M au contraire, affirme

F®' communiqué à ses col-
S déclaration. Du mo-
ïa so lX ! réclament pas. ils acceptent
^ oiwarité des parole, du vice-président du

* *

On croit à Versailles que la séance du 23
pourrait bien être le pré ude d'une crise mi-
nistérielle.
Il importe de constater qu'à l'exception de

M. Laboulaye, rapporteur, il ne s'est pas
rencontré, dans la majorité du 25 février,
un seul orateur pour défendre les projets
constitutionnels.
Il a été question d'explications très-vives,

suivies de cartels, entre plusieurs députés,
après le discours de M. du Temple, mais
tout est arrangé.

* *

La commission des lois constitutionnelles
a tenu sa vingt et unième séance sous la
présidence de M. Léonce de Lavergne.
M. Chrislophle a lu la seconde partie de

son rapport sur l'organisation du Sénat,
L'ensemble de ce rapport a élé adopté

après de courtes observations de détail de
peu d'importance ou renouvelées des dis-
cussions précédentes.

La commission s'est, en effet, occupée de
nouveau des questions d'éligibilité; mais
elle a maintenu sur presque tous les points
la rédaction primitive de son projet.

Le rapport de M. Chrislophle a été dé-
posé aussitôt après sur le bureau de l'As-
semblée.

••*

Le mot d'ordre est donné à toutes les
feuilles étrangères qu'inspire noire parti ra-
dical, d'insister énergiquement pour la dis-
solution au mois d'août, en s'appupnt sur-
tout sur des considérations de poUtique ex-
térieure. On ferait principalement valoir, en
se servant
mands, que

)our cela des journaux alle-
'Assemblée actuelle s'est mani-

festée uUramontaine et cléricale dans ses vo-
tes sur l'enseignement supérieur et à pro-
pos de la solennité de Montmartre ; que
si elle se perpétuait seulement pendant
l'hiver, il en pourrait naitre au dehors des
défiances dont les résultats seraient « incal-
culables. » — Bien difficiles, en eflet, à cal-
culer.

* •

La commission du budget a entendu la
lecture des rapports de l'amiral Polhuau sur
le budget de la marine et des colonies, et de
M. de Talhouëtsur le budget des travaux
publics.

La commission du budget s'est montrée
favorable à une proposition de MM. Ma-
gne et Raoul Duval, rétablissant les per-
cepteurs des chefs-lieux de département et
d'arrondissement, dont la suppression a
élé plus nuisible qu'utile aux intérêts du
Trésor.

* » *

• *

On lit dans la Patrie:
Nous apprenons que M. le colonel Vil-

lette, qui vient d'être prévenu officiellement
qu'il était admis d'office à faire valoir ses
droits h la retraite, se propose _ pubher
très-prochainement une brochure d'un haut
intérêt, tant sur les opérations miUtaires
auxquelles il a été mêlé que sur les incidants
qui ont précédé, accompagné et suivi de son
incarcération. Ce travail aura pour titre :
Trois Àn$ de captivité volontairt.

* *

On lit dans la France :
«On assure que, sur la proposition de M. le

duc de La Rochefoucauld-Bisaccia, 1 ex-
trême droite serait disposée à exclure M.
du Temple de la réunion des chevau-ie-
gers. »

La nouvelle nous paraît d'autant plus
suspecte, que M. du Temple n'assiste ja-
mais aux délibérations de la réunion des
chevau-Iégers.

* *

Voici ce qu'on raconte comme dénoû-
racnt à l'affaire du Temple.
M. du Temple, en descendant de la tri-

bnne, a interpellé M. de Tréveneuc, qui s'é-
tait fait remarquer parmi les plus acharnés
à lui ôter la parole.
— Je vous croyais mon ami, dit M. du

Temple fort irrité.
— Je suis d'abord l'ami du bon sens et de

la raison, répondit M. de Tréveneuc.
Un peu plus loin, M. le baron Decazes,

causant avec un voisin, disait assez haut :
« Pour ces sortes de cas, il faut un médecin
aliéniste. »
M. du Temple entendit le mot et s'ar-

rêta.
— Est-ce pour moi que vous dites cela,

monsieur ? dit-il à M. Decazes.
— Oui, monsieur, répondit très-réso-

lûment le député. Je dis que, quand on
parle comme vous, il faut un médecin alié-
niste.
— Monsieur, vous êtes un impertinent.
— Fort bien, monsieur, répondit M. De-

cazes ; je vais sortir. Venez donc mo répéter
cela à la buvette.

* *

CK QUE COUTENT LES RÉVOLUTIONS.

Nous avons pu nous procurer une- copie
du rapport adressé à M. le ministre des tra-
vaux publics par M. Garnier, architecte do
l'Opéfa, touchant les dégâts commis pen-
dant l'occupation de ce monument lors du
siège de Paris et de la Commune. Rien de
plus curieux. A ces deux époques, l'Opéra,
comme tous les autres édifices de Paris, fut
envahi par une série de corps militaires qui
s'y installèrent et y vécurent, sans prendre
aucune précaution, sans se préoccuper mê-
me de respecter les travaux d'ornement déjà
exécutés. Pendant le siège, on établit dans
diverses parties des magasins de vivres, de
fourrages et même de munitions.

Pendant la Commune, l'Opéra fut à peu
près à la disposition de qui voulait s'y éta-
blir. M. Garnier, ayant à évaluer les dégâts
en 1874, se contenta d'une inspection ra-
pide et estima qu'une somme de 200,000 fr.
serait suffisante pour remettre toutes choses
en état. Mais, après l'incendie de l'ancien
Opéra, l'Assemblée ayant voté les fonds né-
cessaires pour le prompt achèvement du
monument nouveau, M. Garnier dut visiter
attentivement toutes les parties de l'édifice.
Ce travail, fait avec beaucoup de soin, don-
na le résultat suivant :
Non-seulement toutes les oeuvres en bois

avaient été brûlées ou brisées, mais encore
presque toutes les moulures, à une certaine
hauteur, avaient élé dégradées ; on constata
un grand nombre de marbres brisés ; si
bien, dit le rapport de M. Garnier, qu'il n'y
a guère de parties de cet immense édifice
qui n'ait souffert plus ou moins de l'occu-
pation irrègulière de l'Opéra pendant le
siège et la Commune. Il en résulte que I«
somme de 200,000 fr. demandée primiti-
vement pour réfection de ces dégâts vient
d'être portée à 600,000 fr.
Une demande de crédit pour cette somme

et plusieurs autres a été présentée à l'As-
semblée nationale par le ministre des tra-
vaux publics.

Etranger.

PRUSSE.

On écrit de Trieste à l'Univers :
« Les officieux de Berlin insistent trop

depuis quelque temps sur la réserve où te
tient, vis-à-vis de la chancellerie impériale,
M. de Gonfaut-Biron, notre ambassadeur à
Berlin, pour qu'il n'y ait pas quelque ar-
rière-pensée.
» Si nous prenions au sérieux ce que di-

sent certains organes de Berlin sur notre
ambassadeur, il faudrait en conclure que
M. le chancelier a été au moins froissé de
l'assiduité qui se remarque dans les rela-
lations de la famille de Gontaut-Biron avec
la maison de Radziwill, qui possède, per-
sonne ne l'ignore, la faveur d'une grande
dame, dont il est superflu d'indiquer plus
nettement la haute situation à la cour.
> Nous ne comprenons pas ce système

d'investigation appliqué par les journaux
prussiens aux relations entièrement privées
de notre ambassadeur. Ceux qui inspirent
les officieux berlinois savent, aussi bien qus
nous, que la famille de Gontaut-Biron est
alliée, d'assez loin il est vrai, à la famillo
de Radziwill. Alors pourquoi soulever des
questions pareilles ? Nous vient-il à l'idée
de relever la présence de M. de Nigra dans
les salons du duc de Uouchy, et laisons-
nous état de la manière dont il peut plaire &
M. de Hohenlohe de passer ses soirées ? »

La Gazette de Cologne annonce que M.
Krupp, chef de la célèbre fonderie alle-
mande, a adressé une plainte à l'empe-
reur d'Autriche au sujet de la fabrication
des canons Uchatius, qu'il considère com-
me une contrefaçon de ceux de la fabrique
d'Essen.

La feuille prussienne ajoute que M.
Krupp s'est rendu à Vienne pour plaider
lui-même sa cause auprès de l'empereur et
qu'il est disposé à porter, en cas de besoin,
l'affaire devant les tribunaux.

Peut-être ne sera-t-il pas inutile d'ajouter
que le canon auquel le général Uchatius. a
donné son nom est adopté comme le futur
canon de l'armée autrichienne.

ITILIE.

Le Pape, dans son discours du <6 juin
en réponse aux félicitations du Sacré-Col-
lége, a de nouveau stigmatisé l'invasion de
Rome par les Italiens et montré le grand
combat qui se livre en ce moment entre
l'erreur et la vérité. Il a pu dire que, de
mille points du monde catholique, on se
tourne vers le Saint-Siège plus ardemment
que jamais.

L'auguste chef de l'Eglise a prononcé
lundi dernier, en réponse aux félicitations
de la noblesse romaine, un autre discours
dont le texte ne nous est point encore connu,
mais qui est destiné à frapper vivement l'at-
tention. D'après nos informations particu-
lièresi ce discours est d'une grande impor-
tance politique. Le Pape prend à partie le
gouvernement italien et lui dit vigoureuse-
ment toutes ses vérités ; il lui arrache les
voiles qui couvrent son attitude équivoque
et perfidement modérée, et lui demande de
se prononcer pour ou contre la politique
anti-catholique de l'Allemagne.

AUTRICHE.

Une aventure qui ne manque pas d'avoir
son côté piquant est arrivée ces jours dir-

l
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niers à S. A II l'archiduc François-Char.
Uiche Majesté l'empereur d'Au-

Le Yieil archiduc se promenait, un de ces
jours derniers, dans le jardin du château im-
pénal de Schoenbrunn. et cueillit une ro i
ïoul-à-coup 11 sentit une main qui se posai

François-Charle» se retourne et voit posté
devant lui un jeutïe gendarme de la cour au
maintien menaçant.
— Excusez, répondit l'archiduc, je n'en

cueillerai pas d'autres.
— Bien I passe pour celte fois, réplique le

gendarme, mais une seconde fois je ne vous
pardonnerai pas.
L'archiduc s'éloigne, cueille une autre

fleur et est aussitôt rejoint par le jeune garde,
qui lui crie :
— Ah 1 c'est ainsi que vous tenez votre

parole. Je vais vous apprendre ce qu'il en
coûte de cueillir des fleurs dans le jardin.
Suivez-moi.

Le prince suit le gendarme sans mot dire ;
mais, arrivé à la porte du palais, il déclare
qu'il ne fera pas un pas de plus.
— En avant ! en avant I
— Non! non 1
— Vous allez marcher !
— Non 1 non !
Les gendarmes accourent. Le quiproquo

se découvre, et le zélé gendarme, tout hon-
teux, va se cacher dans le corps de garde.
A peine y est-il, qu'il reçoit l'ordre de

comparaître devant l'archiduc François-
Charles. Ses craintes et son trouble ne font
que s'accroitre.
— Vous avez fait votre devoir et voici

pour cela une petite récompense, lui dit le
prince en lui mettant dans la main 20 florins
en argent; mais, désormais, en votre qua-
lité de gendarme attaché à la cour, donnez-
vous la peine de connaître le père de l'em-
pweur.

ESPAGNE.

Hendaye, 24 juin.
La vallée de Mena (province de Burgos) a

dû être abandonnée par les alphonsistes
qui, dans les derniers engagements, ont
laissé entre nos mains, outre deux cents pri-
sonniers, un grand nombre de chevaux,
mulets et fusils, trois affûts et des provi-
sions considérables.

Notre armée du Nord menace à la fois
Santander et Vitoria ; celte dernière ville est
plus étroitement bloquée que jamais.

Dans le centre, les mouvements straté-
giques de Dorregaray ont déconcerté le fa-
meux plan du minisire Jovellar, qui n'ose
pas délivrer Téruel ni avancer vers Canta-
vieja.

En Catalogne, la Seo de Urgel n'est pas
du tout menacée, et Saballs répond aux me-
sures draconiennes de Martinez Campos en
soumettant toutes les villes fortifiées au blo-
cus le plus rigoureux,

La Voce délia Veriia publie « sur la mis-
sion de Charles VII » un excellent et solide
travail qui atteste la place grandissante
conquise par la cause carliste dans l'opi-
nion des cathohques de l'Italie et de tous les
pays.

RUSSIE.

Organe officieux du gouvernement russe,
la Gazette de Saint-Pétersbourg vient d'expri-
mer, relativement à la question des allian-
ces, une opinion moyenne qui mérite d'être
signalée.

La feuille russe déclare, d'une part, que
l'alliance entre les trois empereurs subsiste,
et qu'elle continuera de fonctionner pour
dissiper, au besoin, les malentendus qui
pourraient surgir ; et, d'autre part, qu'elle
comporte l'adhésion de toute puissance ani-
mée d'intentions pacifiques.

Cette alliance, assez large pour recevoir
tous les gouvernements et tous les peuples,
ne répond pas, sans doute, à l'idéal conçu
primilivement par le chancelier de l'empire
allemand. De politique qu'elle devait être,
elle se fait évidemment platonique, par rap-
port aux tendances particulières de la
'Ppiioop

Voici le lexte de la note du Nord, signalée
parle service télégraphique:
« On nous assure que M. le comte Per-

noncher, ministre d'Allemagne, vient de
rnsmeùre à M. le comte d'Aspremont-Lyn-

den une nouvelle note, portant la date du
<7 juin, et remerciant le gouvernement bel-
ge de ses dernières communications. Cette
note, que l'on dit conçue en termes très-ami-
caux et qui met fin de la façon la plus
satisfaisante à l'incident allemand-belge,
sera sans doute communiquée demain à la
Chambre, à l'qpcasion do la discussion du
projet de loi provoqué par l'affaire Du-
chesne.»

Le projet de loi proposé par le cabinet
belge paraissait, en effet, de nature à mettre
fin au conflit. On l'avait partout compris,
dès le jour où le gouvernement l'avait an-
noncé aux Chambres et à la nation.
Il ne manque pas, toutefois, de gens mé-

fiants qui se demanderont si, dans ses re-
merciements aux niinistresdu roi Léopold,
le gouvernement prussien ne se sera pas mé-
nagé quelque porte discrètement ouverte. On
attendra donc avec une légitime impatience
le texte officiel de la nouvelle note du comte
Perponcher.

Nouvelles militaires.

Les opérations du renvoi de la classe
4 870 sont terminées aujourd'hui dans tous
les régiments.

La nouvelle théorie d'infanterie (première
partie — école du soldat) va être incessam-
ment mise en pratique dans nos régiments.

Cette nouvelle, ordonnance est précédée
d'un rapport présenté au minisire de la
guerre par la commission chargée de rema-
nier la théorie du 16 mars 1869. Ce rap-
port est remarquable et réellement inspiré
par une élude sérieuse des principes du
combat moderne.

Nous avons vu avec plaisir que la lon-
gueur du pas réglementaire était enfin chan-
gée et portée à 0 m. 75 c.; le nombre de
pas à faire en une minute est de 115 au lieu
de 110. Avec l'ancionne cadence de 110 par
minute, avec l'ancien pas de 0 m. 70, le sol-
dai faisait en une heure et sans repos 4,140
mètres ; il en fera aujourd'hui, avec le pas
nouveau et la nouvelle cadence, 5,175, soit
)rès d'un kilomètre de plus ; on comprend
'importance d'une telle différence en cam-
pagne et pour la rapidité des mouvements.

Dans les mouvements du maniement
d'armes, l'arme au bras est supprimé.
Enfin, le capitaine devient responsable de

l'instruction de sa compagnie et est chargé
de diriger cette instruction. Ce dernier para-
graphe donne raison aux idées nouvelles
émises en fait d'organisation et d'enseigne-
ment tactiques par les officiers les plus sé-
rieux elles plus distingués: c'est tout une
petite révolution qui va s'opérer dans la vie
ordinaire de nos régiments : les officiers sé-
rieux et travailleurs ne s'en plaindront pas.

Nous apprenons que la sévérité dé la me-
sure frappant les maîtres-ouvriers des corps
de troupes a vivement frappé le ministre de
la guerre. Ces maîtres seraient donc provi-
soirement maintenus et éliminés seulement
au fur et à mesure de l'entier écoulement
des marchandises qu'ils avaient achetées
pour les besoins des régiments.

On lit dans le Moniteur de l'Armée :
Dans son numéro du 12 courant, sous le

titre : Mobilisation de la réserve de l'armée acti-
ve, le journal XArmée territoriale signale une
décision ministérielle en vertu de laquelle
les réservistes de la classe 1867 seraient mo-
bilisés pour vingt jours dans les huit premiers
corps d'armée de l'intérieur.
Aucune décision de ce genre n'a été pri-

se, et il est regrettable que des journaux mi-
litaires répandent de semblables nouvelles,
et emploient, en outre, des termes aussi
peu conformes à la loi militaire. Le mot de
mobilisation, entre autres, est une expres-
sion absolument spéciale, dont la significa-
tion ne paraît pas toujours comprise par
certains écrivains qui en font constamment
usage.
Ainsi, dans le cas présent, si l'Assemblée

votant les fonds nécessaires, une décision
ministérielle relative à la classe 1867 était
prise, cette décision n'aurait pas à pro-
noncer la mobilisation d'une partie de ladite
classe ; mais, visant l'article 43 de la loi du
27 juillet 1872, qui est une loi de recrute-
ment, elle appellerait sous les drapeaux toute
la classe « pour prendre part à des manoeuvres

dont la durée ne peut dépasser quatre se-
maines. »

LE CASERNEMENT DES TROUPES.

La siluation actuelle des travaux exécutés pour
le casernement de l'armée est ainsi présentée par
lo Journal des Débats:
D'après un rapport adressé au Président de la

République par les ministres desfinances, de l'in-
térieur et de la guerre, Ips offres faites par Ids ad-
ministrations départementales ont atteint le nombre
de 89 et représentent une somme de 20,753,000
francs pour les subsides et une somme de 57 mil-
lions de francs pour les avances, soit ensemble 77
millions 753,000 fr.
En outre, de nouveaux fonds de concours à litre

onéreux, lesquels atteignent le chiffre de 23 millions
de francs, ont été offerts par différentes villes, ce
qui porte à 100 millions le chiffre des sommes qui
pourront être mises, avec l'autorisation de l'As-
semblée nationale, à la disposition du génie. Sans
attendre, d'ailleurs, la réalisation et l'encaissement
de ces différents fonds, les travaux ont été entrepris
sur un certain nombre de points au moyen d'avances
prélevées sur les crédits du buget de la guerre.

Cette disposition a ainsi permis d'utiliser les mois
de la campagne de 1874 et a démontré aux villes
intéressées que, si le gouvernement surveillait l'ac-
complissement rigoureux des engagements sous-
crits par les municipalités, il ne mettrait pas moins
d'empressement à tenir ses propres promesses.
C'est principalement dans les villes du centre et du
sud-ouest de la France que la plus grande activité
a été déployée.
Voici, d'ailleurs, les noms des principales villes

de France où des travaux plus ou moins importants
ont été entrepris dans ce but : Troyes, Saint-Malo,
Saint-Etienne, Saint-Lô, Vannes, Caen, Libourne,
Vitré, Coulommiers, Guéret, Montauban, Mont-de-
Marsan, Saintes, Tarbes, Auxerre, Argentan, Brive,
Dinan, Laval, Mayenne, Angoulême, Parthenay, La
Roche-sur-Yon, Pamiers, Amiens, Beauvais, Ber-
nay, La Flèche, Mamers, Senlis, Dreux, Foix, Li-
moges, Alençon, Auch, Cahors, Gastel-Sarrasin,
Chartres, Châteaudun, Cholet, Gray, Joigny, Li-
sieux, Montargis, Morlaix, Nantes,Nogént-le-Rotrou,
Pau, Périgueux, La Rochelle, Saint-Brieuc, Sois-
sons, Tours, Abbeville, Agen, Laon, Magnac, Or-
léans, Poitiers, Riom, Ancenis, Auriliac, Château-
roux, Tulle, Auxonne, Besançon, Moulins, Bourges,
Dijon, Castelnaudary,Malaise, Fontenay-le-Comte,
Marmande, Mirande, Bellac, Bellay, Leblanc, Châ-
lons-sur-Marne, Chaumont,Ep«rnay, Evreux, Guin-
gamp, Le Mans, Saint-Quentin et Bordeaux.
Dans les T i l l e s où les travaux n'ont pu être repris

en 1874, on s'est empressé de rédiger et d'approu-
ver les projets et de passer les adjudications pendant
les premiers mois de la présente année, de sorte
qu'on a pu commencer les constructions nouvelles
dès lafin du mois dernier. Bref, le gouvernement a
arrêté toutes les dispositions nécessaires pour que
l'oeuvre de construction du casernement pût être
menée à bonnefin dans un délai maximum da trois
ans. La répartition des divers corps d'armée sur
leurs territoires respectifs sera donc complète le 31
décembre 1877, au plus tard.

Chronique Locale el de l'Ouesl.
FESTIVAL D ANGERS.

Demain matin, la musique municipale et
la fanfare des sapeurs-pompiers de Saumur
prendront le train de 6 heures 45, pour
se rendre au grand Festival d'Angers.

C'est à 1 heure après-midi qu'aura lieu,
au Jardin du Mail, le concert donné par les
harmonies et fanfares.
Le concert du Grand-Théâtre, donné par

la musique du 32® de ligne et les orphéons,
restefixé à 2 heures.
-Nous croyons devoir donner la liste des

morceaux qui seront exécutés, au Jardin du
Mail, par les corps de musique appartenant
à notre ville et à notre arrondissement :

Harmonies.
Cavatine sur Barbier deSiville (Rossini),

exécutée par l'harmonie de Vivy, dirigée par
M. Beaumont.
i:Alliance, fantaisie (Guilbert), par la phil-

harmonique de Doué-la-Fontaine, dirigée
par M. Liausu.

La Grotte des Fées, fantaisie (L. Laville-
dieu), exécutée par la musique municipale
de Saumur, dirigée par M. Meyer.

Fanfares.
Fantaisie sur 5» j'étais Roi (Adam), exé-

cutée par la fanfare d T Z ? ® ' ^
M. Desvignes. ' W-

yirommage à l'Alsace ani
(Bléger), exécuté par i^'Sj/né^ii.

p i e r s d e S a u m u r . d i r i g é e S P H ^ J : ; :
Voici le programme des m."

le Festival qui commencer»
soir, dans le Jardin du ÏÏif •,
10,000 verres de couleur:
1. Fantaisie sur l'^ft-;, •

exécutée par la musiqU Sn
gers, dirigée par M. Maire '"P^INÎ

2. Le Chant des bannièL fr
chanté par tous les orphéons ' ï^'llf

3. Le Vtn d'Âniou, nac ,1a '
Danne), exécuté par toutes £ K
pagnement de musique militnS'^."ccodi,
nialowski). (Pnnce pj
5. La Ormfeje, marche (Guilberii

tée par toutes les musiques. ''
6. France, choeur (A. Thoini l̂

les orphéons. ^ chanté pj,
7. Jemmapes, marche {lWemba..li

tée par toutes les musiques "1'
8 La Grifferie, polka (Favre-Dann.

culée par toutes les musiques. '

Nous avons reçu, trop tard DOUP I.

bher aujourd'hui, le second chanii f
Réelamahons d'un contribuable. Nous
nerons dans notre prochain numéro.

Tours, 25juin,l h., soir
Le maximum delà crue du Cher J L

supposait devoir élre de 2 mètres i
Noyers, paraît devoir s'élever à 2 m 75
On présume qu'il aura lieu le 27 8̂®,

nuit»
• ^

Loi relative à divers droits d'enrtgisirtmi.

L'Assemblée nationale a adopté la loi
dont la teneur suit :

Art. 4". Le droit sur la transcriptiondei
actes de donation contenant partage, fails
entre vifs, conformément aux articles 1075
et 1076 du co'de civil, est réduit à SO cent,
par 100 fr.

Ce droit sera perçu lors de ênregi8t^^
ment de l'acte de donation, mais la forma-
lité de la transcription au bureau des hypo-
thèques ne donnera plus lieu qu'au drol
fixe déterminé par l'article 61 de la loidii
28 avril 1816.

Dans le délai d'une anné», à compleriit
la promulgation de la présente loi, les do-
nations contenant partage, faites dans IK
conditions ci-dessus, avant cette promulga-
tion, seront admises à la transcription,
moyennant le paiement de 50 centimes pai
lOOfr.
Art. 2. Dans tous les cas où, conformé-

ment à l'art. 15 de la loi du 22
an VII. le revenu doit êtreraullipliPj
vingt et par dix, il sera à l'avenir muHip"'
par vingt-cinq et par douze et demi.

Cette disposition ne s'appliquera qufi»
immeubles ruraux. ,
Art. 3. La valeur de la propriété « J

sufruit des biens meubles est délerni»'
pour la liquidation et le paiement du ut
de mutation par décès : , jj,
1» Par l'estimation contenue dans le» ^^

ventaires ou autres actes passés û»"
deux années du décès ; ,.
2. Par le prix exprimé dans les cie ^

vente, lorsque cette vente a lieu f w ^
ment et dans les deux années qui s"' ^^
décès. Celle disposition s'aPP'il^f/Lniaa
jets inventoriés et estimés conforme® gtjoj
paragraphe premier, el dont
serait inférieure au prix de la y®"',,' .(eso^
3» Enfin, à défaut d'inventaire,

de vente, par la déclaration ai e ^
ment au paragraphe 8 de l a 'C ® d^
loi du 22 frimaire an VII, le
traction des charges. . des^' f̂

L'insufiisance dans l'eshmf'
déclarés sera punie d'un droU en gti^^.
résulte d'un acte antérieur à la « j
Si, au contraire, l'acte est po frieu
déclaration, il ne sera pe ^tre l'^ Ĵ
simple sur la différence exisUn (eou-
malion des parties et l'évaluation
aux actes. " .

Les dispositions qui précèd®m ac
plicables ni aux créances, m ju^ J
t'ions, obligations,^effets P * ; e t
très bien meubles dont la '
d'évaluation sont détermines
spéciales.
Art. 4. Le droit .

d'immeubles réduit à 1

p r i n c i p a l / ; » / , •



^ f T ô juin 1824, est reporté, in-
d̂ela ^" î̂pnt du droit de transcription, à
ind^^Sormément à l'article 69, pa-
é r 00, confj de la loi du 22 frimaire
ragf'P^ flis laformalité de la transcrip-
JSll ; "plu de la conseryation des hypo-
tioD®" nP donnera plus aucun droit pro-

ooriioon®';„tenues i^g dispositions de l'art.
Sont tu?" juillet 1870. en ce qui con-
i de '''Lhanees d'iaimeubles ruraux con-
cerne les e
lig"'" K Sont assujettis à la taxe de 3 p.
A r t - p a r la loi du 29 juin 1872, les

<00, i'es de remboursements payés aux
lois e'P""
cefrféeats"®'puhDiipiicsf aeutxtopusortaeuutrrses d'toitbrleisgadti'oemns-,
prfleur est déterminée, pour la percep-
M la taxe, savoir ;

! . ^our les lots, par le montant même du
/ I monnaie française ;
9 Pour les primes, par la différence en-
la somme remboursée et le taux d'émis-

'•L des emprunts.
TTn règlement d'administration publique

^^linera le mode d'évaluation du taux
f i s s i o n , ainsi que toutes autres mesures

S o n t applicables à la taxe établie par le
nr^ p̂nt article, les dispositions des articles
Tel 5, de la loi du 29 juin 1872.
Art 6, Sont considérés pour la perception

du droit de mutation par décès, comme fai-
s a n t partie de la succession d'un assuré,
jous la réserve des droits de communauté,
s'il en existe une, les sommes, les rentes ou
ém o l um e n t s quelconques dus par l'assureur,
à raison du décès de l'assuré.

Les bénéficiaires à titre gratuit de ces
sommes, rentes ou émoluments sont sou-
mis aux droits de mutation , suivant la
n j t u r e d e leurs titres et leurs relations avec
ledéf\int, conformément au droit commun.
Art. 7. Les sociétés, compagnies d'assu-

rances, assureurs contre l'incendie ou surla
Tie, et tous autres assujettis aux vérifications
de l'administration, sont tenus de commu-
niquer aux agents de l'enregistrement, tant
au siège social que dans les succursales et
agences,lespolices et autres documents énu-
mérés dans l'article 22 de la loi du 23 août
1871, afin que ces agents s'assurent de l'exé-
cution des lois sur l'enregistrement et le
timbre.
Toutrefus de communication sera cons-

taté par procès-verbal et puni de l'amende
spécifiée en l'article 22 de la loi du 23 aolit
1871.

LKS FEDX DE LA. SAINT-JEAN.

On lit dans le Messager d'Indre-et-Loire :
« Mercredi soir, des groupes nombreux
paisibles se dirigeaient vers un champ si-

lué un peu au-dessous du gracieux bourg
J^Saint-Avertin. On parlait du/eu deSaint-

» C'était en effet le feu de Saint-Jean qui
Jiiirait de ce côté les joyeux habitants ; ou-
jners et habitants aisés marchaient confon-
jjs ; les fêles traditionnelles sont à tous et

wnl naître ni rivalités ni discordes.
devait en oùtre avoir un carac-

'«fe religieux, voilà ce qui lui prêtait un
i m?® et véritable ; une fête n'est

^' ŝignifiante quand elle renferme une
" n nous vient des ancêtres,

gne „ ^^ ^^^ rassemblée, le di-
L „ nailieu de ses paroissiens, revêtu
flai'lif.?!^^ jeta l'étincelle; la

j m voilà pourquoi la fête de Saint-Jean
esi populaire et tant aimée, pourquoi elle est
accompagnée partout de manifestations in-
nocentes et gaies que la tradition nous a
transmises même à travers des jours de
scepticisme et d'incrédulité. Voilà pourquoi
ces usages se sont perpétués jusqu'à nous,
car toute institution d'où la religion est ban-
nie est éphémère. Les fêtes de Vhumanité, les
têtes inventées par la Révolution sont tom-
bées dans un prompt et honteux oubli ; qui
se les rappelle? elles chrétiens du XIX' siè-
cle vont encore prier sur les tombeaux des
saints .et s'agenouiller dans les vieux sanc-
tuaires, et, sans en connaître l'histoire, ils
allument encore des feux de Saint-Jean. »

A propos de ces mêmes réjouissances,
nous lisons dans le Journal de la Vienne :
La pluie qui s'est mise à tomber mercredi

soir au commencement de la nuit n'a pas
empêché les feux traditionnels de la Saint-
Jean, qui ont été comme toujours fort nom-
breux.

La terrasse de Blossac, à Poitiers, avait
attiré la foule qui, s'abritant sous les para-
pluies, n'a cessé d'admirer les feux qui scin-
tillaient à tous les points de l'horizon à tra-
vers la pluiefine,, ressemblant à autant de
feux follets.
Il serait difficile de citer tous les feux

allumés, car il y en avait un peu partout,
sur le champ de la Madeleine, à l'Hermi-
tage, dans le Cours, sur les boulevards, à
la Cueille, dans la rue Lubac, sur la place
du Lycée, etc., etc. 11 y a déjà longtemps
que les gamins grands et petits se prépa-
raient à cette fête, allant de maison en mai-
son demander qui une javelle, qui un fagot,
qui une bûche ; il n'y avait pas jusqu'aux
passants qui ne fussent interpellés et sollici-
tés de donner quelque chose pour les feux
delà Saint-Jean.

Des bombes et des fusées ont été l'ac-
compagnement obligé des feux de joie, et
ces détonations bruyantes se sont fait en-
tendre à chaque carrefour, là où avait été
dressé un feu.

Mais, hélas ! la fête a été courte, grâce à
la pluie, et elle n'a duré que ce que dure un
feu de Saint-Jean.
Voici les principaux dictons qui se rat-

tachent à la pluie de ce jour :
Pluie de Saint-Jean
Dure longtemps.

Elle est dangereuse, d'après les dictons
des Vosges et d'Eure-et-Loir :

Quant il pleut à la Saint-Jean,
L'orge va dépérissant,
Les blés dégénèrent souvent.

Dans la Marne, la Meuse, Maine-et-Loire,
on dit encore :

Eau de Saint-Jean, ôte le vin
Et ne donne pas de pain.

A,u contraire, un dicton des Hautes-Alpes
affirme que :

Saint-Jean larmoyeux
Rend le laboureur joyeuï.

Ce qui est certain, c'est que la pluie est
inévitable entre le '24 et le 30 juin, car :

Saint-Jean doit une averse,
S'il ne paye pas, Saint-Pierre la verse.

dro^'
'resU'
nie""'-

bes Slri^ g'"«ndit et puis monta en ger-
jusqu'au feuillage qui cou-

fit an LV^^tiq'^e feu de joie. Le silence se
prêire hl t^'®® ®® découvrirent et le
l'Effii.» ' feu et récita une prière que
enadesih î?®^''^® à cette cérémonie; elle
pour loc ; pour les jours joyeux comme
» de deuil I

colonne combustible fut tout
souffle du se balançaient au

Tp« ®oir sous le ciel noir et
gés à Qupin '^ej^'^din, les groupes ran-

maisons blanches,
^ û̂Qante, ^^"P^ers avec leurs feuilles fris-

Puissanf comme pénétré par
prenait un as-

Nous 2 ^'souriant à la fois.
Jgine des r?,? îf"' ®®voir quelle a été l'o-

Saint-Jean. Comme celle
> ' S r " i.de la Bûche de Noël, elle

et bien ancienne.
ft' c S u n"'-'"® premiers

c^m^'^e. Saint-Jean devança
; i Sjourr de sarnt aissan«cleatfuitn duenvajonucer

LES INONDATIONS DANS LE MIDI.

Toulouse, 25 juin, 9 h. 55 matin.
En dehors de Toulouse, les communica-

tions sont toujours coupées. On connaît
déjà de grands désastres : trois villages rasés
à peu près complètement ; dans l'un, dix
maisons restent sur 400. Cinq grands ponts
à Toulouse emportés. 300 maisons écrou-
lées hier soir à dix heures.

Le préfet a fait procéder à l'inhumation de
4 01 cadavres. L'armée est admirable. Tout
le monde a fait son devoir.

Des secours sont nécessaires.
Toulouse, 25 juin, 40 h. 4 0 mat.

On signale de grosses pertes dans la val-
lée de l'Ariége. A Verdun, il y a 4 2 morts et
80 personnes non retrouvées. L'inondation
décroît. Même situation à Toulouse. Il y a
plusieurs victimes à Calmont, dues à l'obs-
tination des propriétaires à rester dans leurs
maisons. Beaucoup moins de pluies depuis
vingt-quatre heures.
Tous les trains sont arrêtés. La gare Û A-

gen est envahie par l'inondation.
F o i x , 25 ju i n , 6 h. 15 matin.

On annonce de grands désastres sur di-
vers points du département.
AMazères, 12 maisons écroulées, plu-

sieurs familles sans asile.

Pertes matérielles énormes.
Beaucoup de bêtes ont péri.
Jusqu'ici, il- n'y a pas d'autres morts

d'hommes à déplorer que celles de Verdun.
La pluie continue à tomber avec force.

. De nouveaux désastres sont à craindre.
Foix, 25 juin, 10 h. 10, matin.

Le préfet s'est rendu à Verdun. 50 mai-
sons ou granges détruites ; 80 personnes dis-
parues et sous les décombres avec 500 têtes
de bétail environ.
Hier, 34 cadavres ont été retrouvés et in-

humés après avoir été reconnus. 6 blessés
seulement.

La troupe travaille à un déblayement qui
exigera plusieurs jours encore.

Les villages de la Bastide et de Besplas
entièrement engloutis. Le sous-préfet dePa-
miers est sur les lieux. On ne sait encore s'il
y a des morts à déplorer. Les pertes maté-
rielles sont incalculables. Les roules elles
chemins vicinaux détruits sur beaucoup de
points. Plusieurs ponts enlevés,d'autres me-
nacent ruine. Heureusement que la pluie a
cessé. Mais la neige qui est sur les mouta-
gnes fait craindre de nombreux malheurs.
Cependant depuis hier tous les cours d'eau
ont considérablement baissé.

Toulouse, 24 juin, 10 h., soir.
La crue de la Garonne a été d'environ neuf

mètres au-dessus de l'étiage.
Le faubourg Saint-Cyprien est resté pen-

dant douze heures sans secours, la violence
des eaux rendant toute communication im-
possible.

Le nombre des maisons écroulées paraît
dépasser 300.

On a déjà retrouvé plus de 120 cada-
vres, et il y a lieu de craindre que le total
des victimes ne dépasse de beaucoup ce chif-
fre.

On assure que le marquis d'Hautpoul
s'est noyé en allant porter secours aux inon-
dés. Plusieurs artilleurs auraient également
péri, victimes de leur dévouement.

Par suite du désastre, plus de 20,000 per-
sonnes se trouvent sans ressources.

Toutes les minoteries établies sur les
bords dufleuve sont entièrement détruites.

Les dégâts dans les campagnes sont très-
considérables.

La municipalité de Toulouse a voté 100
mille francs pour venir en aide aux inondés.
La Cour d'appel a envoyé 8,000 fr. Les

députés de la Haute-Garonne, MM. Pion,
Sacazes, Depeyre, de Lassus et de Brettes
ont envoyé chacun 500 fr.

La circulation des chemins de fer est in-
terrompue sur les lignes d'Auch à Tarbes,
d'Auch à Agen, de Toulouse à Agen. Le
courrier de Paris passe par Brives.

Les lignes télégraphiques sont aussi in-
terrompues sur divers points.

Les eaux de la Garonne baissent lente-
ment.

Les avis de l'Ariége, du Gers et de Tarn-
et-Garonne ne signalent guère que des dé-
gâts matériels,

Mautauban, 24 juin, soir.
Les eaux de la Garonne et du Tarn débor-

dées ont tout dévasté sur leur passage. Les
cultivateurs surpris par la rapidité de la
crue n'ont rien pu emporter de leurs mai-
sons et sont actuellement dans la détresse.
On organise des secours.
A Moissac, la crue avait atteint, hier ma-

tin, près de 8 mètres. La Garonne et le Tarn
formaient une seule nappe d'eau. La partie
de la ville située sur la rive gauche du canal
était submergée. Plusieurs maisons s'étaient
écroulées.

L'eau baisse actuellement de 5 centimè-
tres par heure.

Les avis d'Albi constatent également la dé-
croissance des eaux.

Parts, juin.
Le maréchal de Mac-Mahon, M. Buffet,

vice-président du conseil, et le général de
Cissey, ministre de la gurre, sont partis hier,
pour aller à Toulouse visiter le pays inondé
et porter des secours aux victimes. [Havas.]

Pour les aitlcles non signés P. GÛDKT.

Gouvernement d'Haïti
D É i v t i s s i o r v

D e 1 6 6 9 0 0 e O b l i g a t i o ns
DE 5 0 0 FRANCS

Pour Vunification de la dette de VEtat
Emprunt concédé et sanctionné par l'Assemblée

nationale législative d'Haïti. (Loi des 19 février
et 11 mars 1875.

B i x t d e r e m p n x n t
Un Emprunt d'Haïti, de 41,650 Obligations,

concédé à MM. Marcuard, André et Ci» de Pans e
White Hartmann et Ci» de Port-au-Prince, a ete
émis à Paris, les 5 et G mars dernier, par la So-
ciété Générale de CRÉDIT INDUSTRIEL ET COM-
MERCIAL.
Peu de jours avant l'émission de cet Emprunt,

le Gouvernement haïtien ayant résolu d'unifier sa
dette, de la faire représenter par un titre unique .
et d'exécuter des travaux d'utilité publique, l'Em-
prunt qui fait l'objet de la présente émission a été
décidé par le Gouvernement et voté par l'Assem-
blée nationale législative.
En même temps qu'elle votait le nouvel Emprunt

dans sa séance du 19 février, qu'elle ratifiait le
contrat de concession dans sa séance du 11 mars,
l'Assemblée nationale décrétait le rachat de l'Em-
prunt de 41,650 Obligations antérieurement con-
cédé.
Le produit du nouvel Emprunt sera en consé-

quence affecté :
1° A solder complètement et par anticipation

le reliquat de la nouvelle dette d'Haïti envers la
France, reliquat qui n'est plus aujourd'hui que
d'environ 10 millions ;

A racheter ou à convertir le récent Emprunt
de 41,650 Obligations (Emprunt Marcuard André
et C" et White Hartmann et 0'*), émis par la So-
ciété Générale de Crédit industriel et commercial ;
3» A liquider complètement la dette flottante

d'Haïti, inontant à 6 millions de francs environ ;
4° A exécuter un ensemble de travaux, notam-

ment deux lignes de chemins de fer, destinés à
favoriser la production agricole et le développe-
ment commercial et industriel du pays.
L'État d'Haïti n'ayant contracté aucun autre em-

prunt, n'ayant aucune dette en dehors de celles men-
tionnées ci-dessus, sa dette totale, tant intérieure
qu'extérieure, sera donc résumée et unifiée au moyen
de l'Emprunt actuel.

3F»rix d L ' é r a i s s i on
Les obligations de la dette unifiée d'Haïti sont émi-

ses au prix de 430 francs (Jouissance du 1"
juillet 1875),

PAYABLES COMME StJIT :
En souscrivant Fr. 50
A la répartition 70
Du 1" au 10 août 1875 100
• Du 1" au 10 septembre 1875. 100
Du 1« au 10 octobre 1875... 110

Au moment de la répartition ou lors de l'échéance
successive des ttrmes, les Souscripteurs auront la
faculté d'anticiper, sous escompte de 6 pour 100
l'an, les versements non échus. Les Souscripteurs
qui libéreront entièrement leurs titres à la réparti-
tion, n'auront à payer çu'uwesommeneïïe de 426.50
par Obligation.
Il sera délivré aux Souscripteurs, à la répartition,

des titres provisoires revêtus du timbre français,
de la signature du commissaire spécial et délégué
du Gouvernement haïtien et du contrôle do la léga-
tion d'Haïti, à Paris. Ces titres, lors de la libération,
seront échangés contre des Obligations revêtues du
même timbre, de la même signature et du même
contrôle.

Les Obligations seront au porteur. Aussitôt après
la clôture de la Souscription, toutes les formalités
seront remplies pour les faire admettre à la cote of-
ficielle de la Bourse de Paris.
Vonitt couponsi à, é c l i é a n c e d u mol » de

j u i l l e t s e r o n t a c c e p t é s e n p a i e m en t s a ns
c omm i s s i o n .

{Déclaration faite au Timbre le juin 1875.)
ï l e v o x i i x

Les Obligations rapportent 40 francs, nets de
tout impôt et de toute retenue, payables par moitié
le 1" janvier et le 1" juillet de chaque année, à Pa-
ris, à la légation d'Haïti et au Crédit général fran-
çais.

O - a r a i x t i e s
L'Emprunt actuel a pour garantie, indépendam-

ment de tous les revenus généraux de l'Etat, une
délégation spéciale de 45 p. 100 sur le produit des
Douanes, tant à l'exportation qu'à l'importation.

Cette garantie est spécialement stipulée et con-
sentie dans le contrat d'Emprunt.
Le produit des droits de Douane s'élève, tant à

l'entrée qu'à la sortie, à 27,000,000 de francs.
Les dépenses de l'Etat s'élèvent à 14 millions de

francs.
La somme nécessaire au service des intérêts et

de l'amortissement de l'Emprunt actuel est, en
moyenne, de 7,500,000 francs par an.
L'Emprunt pour l'unification de la dette d'Haïti

offre donc les plus larges garanties.
Aux termes des conventions officiellement acceptées

par le Gouvernement d'Haïti, un Commissaire spécial,
accrédité auprès de ce Gouvernement, sera délégué
pour recevoir à lafin de chaque mois, et jusqu'à con-
currence du montant de l'annuité, les 85 p. 100 du
produit des recettes des Douanes spécialement affectés
au service de l'Emprunt.

I l o i T i l b o x i r ' s o x n oT i t
Les Obligations sont remboursables au pair, c'est-

à-dire à 500 francs en 40 années, par voie de ti-
rages annuels. — Les tirages auront lieu le 15 dé-
cembre de chaque année. — Le premier tirage aura
lieu le 15 décembre prochain.

Les Obligations de la dette unifiée d'Haïti consti-
tuent un placement à 9 iji p. 100 net, si l'on ne
tient pas compte de la j^ime de remboursement, ou à
9 Sfip. 100, si Von tient compte de cette prime.
La Souscription sera ouverte les

28, 29 et 30 juia 1875 ,
A PARIS, à la Société du CRÉDIT GÉNÉRAL

FRANÇAIS, 104, rue de Richelieu ;
DANS LES DÉPARTEMENTS, dans chacune des

Succursales du CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS;
A LYON, 5, rue de l'HÔtel-de-Ville ; à MAR-

SEILLE, 5, place delà Rourse ; à BORDEAUX, 29,
cours de l'Intendance.
Ainsi que chez tous les Banquiers correspondants

de la Société.
DROIT D'ÉCHANGE

Accordé aux porteurs de l'Emprunt émis
PAB LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE

CRÉDIT I>0UISTBiEIi ET COMUERCIAI.
Par suite des conventions interviaues entro

• n



I
••I
h

MM. Marcuard, André et C", WhitoHartmann et
et les concessionnaires du nourol Emorunt

fliio loul Soascripleur do l'Emprnnl émis les

EN CONSÉQCENCB :
Tout souscripteur qui voudra user de son droit

d cchange recmra en remplacement du certificat pro-
visoire de l Emprunt émis les 5 et 6 mars dernier,
un litre provisoire irréductible du nouvel Emprunt,
revêtu do la signature du Commissaire spécial et
délégué du gouvernement haïtien, rapportant, de
môme nue l ancien, un revenu de 40 francs par an,
et remboursable également à 500 'francs, avec cette
seule différence que ce remboursement aura lieu en 40
ans au lieu de 10 ans.
Cette compensation équitable de cette différence

dans le délai de remboursement, la personne qui pré-
sentera un certificat provisoire à l'échange, recevra
en espèces une somme de 20 francs par chaque obli-
gation échangée.

De plus, il lui sera immédiatement payé, par an-
ticipation, le coupon de 20 francs échéant le 15
août prochain.

Les porteurs des anciennes obligations ne pour-
ront exercer leur droit

jlCtu'iéoOicLnnMahsLaM'cSndéoEgocanhRecuisaCréndIatsAégeenLessgt
.
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L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.
iV» 4686. — 19 Juin 1875.

Texte : Histoire de la semaine. — Cour-
rier de Paris, par M. Philibert Audebrand.
— Nos gravures : Le paysage au Salon ; —
Le concours des écoles libres do Paris, h
l'Orangerie du Luxembourg. — Le Chau-
dron du diable, nouvelle, par M. G. de Cher-
ville (suite). — Chronique du Sport. — Re-
vue financière de la semaine. — Variét(5s :
De la langue populaire et de deux vieux mots.
— Revue littéraire. — Faits divers. —
Echecs. — Rébus.
Gravures: Les fêtes de Rouen : Décoration

de la statue do Boïeldieu ; — Monument
élevé à la mémoire du vénérable de la Salle,
sur la place Saint-Sever ; La retraite aux
flambeaux, sur le cours Boïeldieu ; — Tri-
bune du jury pendant le concours des or-
phéons. — Autriche : l'inauguration du nou-
veau lit du Danube, à Vienne. — Choix de
paysages (2« série). — Monument élevé à la
mémoire de J. Janin, dans le cimetière d'E-
vreux. — La défense des nouvelles frontières
de l'Est ; — Arrestation d'espions parmi les
ouvriers employés aux travaux ; — Le che-
min de fer incliné servant au transport des
matériaux de construction du fort Salbert, à
Belfort. — Le concours des écoles libres de
Paris, dans l'Orangerie du Luxembourg.

vieLnet Ddeicmtieottnrenaenirevente la libr â«ir«ie^H'"ac^'Seltîefiet Cf"f,
rurabienSsîplace^danBtouleslesbi^
il a été exécuté a v e c l ' a p p r o b a t i ^ n de M. Littré p^
M. Beaujan. son plus assidu collabora eur C es le
reéusuumfés eduuMgrmaned dDoi c t onnaire, c^'e ŝ«t itat rnéïdmucetison':
L'ouvrage paraît en 25 fascicules à 50 centimes,

les huit premiers fascicules sont en vente.

PERCEPTION DK SAUMUR.

Les personnes qui acquittent leurs con-
tributions en un seul terme, payable au 15.
juin, sont priées de se libérer sans relard.

M. RIELLANT, médecin-dentiste, qui a
laissé de si bons souvenirs dans notre ville,
est de retour à Saumur.

Les personnes qui voudront bien s'adres-
ser à lui sont priées de le faire demander rue
de l'Hôlel-de-Ville, 1 7 , maison BEUROIS, son
nouveau domicile.

Eviter les contrefaçons

C H O C O L Â T
W E W I E R

Exiger h véritable nom

U PATRIE
12, Paris,
seignée, donne en
MOIRES DEM
l«nt60 fr. en librMr'ie V P ^ t S
dos PARTITIONS M
dioisir dans la Librair !
Depuis le 21 juin Ù
imprimée en caractèrp^T^'u
ment neufs

chemin de fe^a de p o ^^

Service d'été.

Départs de Saumw pour Po{f

lî ^™ l j « ' i nu t e s du

• - 33 - duso'i;.

Départs de Poitiers pour Samm,

iS ' ù
® - - du soi;.

Tous ces trains sont omnibus.
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P. GODET, propriétaire-gér^
m

GODRS DE LA BOURSE DE PARIS DU 25 JUIN 1875.

Valeurs an comptant. Dernier
couri. Uausie Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Balise. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.
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CHEMIN DE FER D'ORLÉanT
GAME DE S à mm

(Service d'été, 3 mui u^^
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i — ii _ _ _
10 — 28 — — «preii-uoui,
Le train d'Angeri,qaii'arrèteàSauinur.arrlTeilb.ili,

Etude de M*LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A VENDRE
Au Vau-Langlais,

UN CLOS DE VIGNE
Affié d'arbres fruitiers,

Conlenant 49 ares, en très grande
partie entouré de murs.
S'adresser audit notaire et à M.

TAVEAU., expert, au Panl-Foiichard.

Etude de M- LE BLAÎE , notaire
à Saumur.

A VENDRE
A ARREMER OU A LOUER

UIV ÉTABIilSSBHBIVr

D'HORTICULTURE
S'adresser audit notaire. (298)

Elude de M' RENARD . notaire
à Varennes sur-Loire.

A v b m d r e :
A L'amiable.

En totalité ou par parties, au gré
des acquéreurs,

UNE CLOSERIE
Située au lieu des Palis-Verts,

proche la station du chemin de fer,
commune de Varennes-sur-Loire,
compreflant divers bâtiments d'habi-
tation et d'exploitation, cour, jardin,
terres labourables et prés; le tout en
.six morceaux, d'une superficie de
3 hectares 97 ares 34 centiares, telle
qu'elle est exploitée par les époux
Bruneau-Bressière.
S'adresser, pour avoir des rensei-

gnements, audit M'RËNABU, notaire
à Varennes-sur-Loire. (337)

HOTEL

DE L'ESPÉRANCE
Rue de la Petite-Bilange,

Pour la Saint-Jean 1876.

Etude de M' LEMARCHADOUR, no-
taire à Concarneau (Finistère).

ADJUDICATION
VOLONTAIRE,

L e l u n d i 6 J u i l l e t I S V S »
à u n e l i e u r e •

En l'étude et par le ministère de
M* LEMARCHADODR , notaire à Con-
carneau (Finistère),

DU DOMAINE
DE

L E S N E V A »
Près Concarneau

(Chemin de fer d'Orléans).

Vue sur la mer, situation excep-
tionnelle ;
Manoir style Louis Xill ;
Ecuries, avec boxes et padoxes,

remises, vastes dépendances , che-
nil , etc. ;
Trois grandes métairies, hautes

futaies, bois, pelouses . etc. ;
Belles chasses et pêches ;
Contenance : 182 hectares;
Mise à prix : 300,000 francs.

Wielie et nomlsvcux mo-
MUev, voitures, etc., pouvant __
être acquis à l'amiable.

S'adresser :
A Concarneau, à M* G. LEMARCHA-

DOUR. notaire ;
A Paris, à M' MOREL D'ARLEUX,

notaire, rue de Rivoli, n" 28;
A Nantes, à M* FLEURY, notaire,

et à M. MUSSEAU, architecte. (319)

A VENDRE

mi JOUE MAISON
Avec magasias, servitudes et trois

hectares cinquante ares de terrain,
avec vaste jardin entouré de douves
bien empoissonnées.
Celle propriété est située à cent

mètres de la gare de la Chapelle-
sur-Loire, dans une position Ires-
agréable.
S'adresser à M. BIZOULLIER-MO-

TREuiL, à Allonnes. (333)

Etude de M; MÉHOUAS, notaire
â Saumur.

A T oe i V B R ie
A L'AMIABLE,

En totalité ou par lots, au gré
des acquéreurs,

LA BELLE PROPRIÉTÉ
DE

FIMLE-COURONFFL
À 2 kilomètres de Saumur,

Située dans les communes de Saiot-
Llimbert et de Vivy. (285)
Etude de M*MÉHOUAS. notaire

à Saumur.

A L AMIABLE,

B n t o t a l i t é o u p a r l o t s.

Au gré des acquéreurs,
LA B E t L E PROPRIÉTÉ

DE L'ALLEU
Située commune de Saint-Hilaire-

Saint-Florent, près Saumur.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments: . .
1" A M. CHATRY. propriétaire à

Bourgueil, qui sè trouvera le samedi
à Saumur ; . . o
2- A M' MÉHOUAS, nolaire à Sau-

mur. (307)
Etude de M* ROBINEAU, notaire

à Saumur.

De suite .
P o u r l.OOO f r a n c » p a r a n ,

UNE BOUTIQUE
AVEC BEAU LOGEMENT,

Rue d'Orléans, à Saumur, joignant
M" Ripart.

S'adresser à M* ROBINBAU.

«ns> THLJ jaBZ mm.
PRÉSENTEMENT,

UNE BELLE MAISON
Au centre de la ville, -

Comprenant : salle à manger, petit
salon à côté, office, cuisine, grand
salon , cinq chambres à Coucher,
cabinets de toilette, mansardes, deux
greniers, deux caves, écurie, remise
et cours.
S'adresser à M* CLOUARD, notaire

à Saumur. (135)

mz^ mj» mu JASQ OSSBOL

PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (567)

A VENDRE
D'OCCASION ,

l i n e petite devantare de
magasin en bon état.
S'adresser à M. VAUCELLB, me-

nuisier, rue Cendrière.

A. TËMnRË
D'OCCASIOR,

C N BREAGR
A quatre roues.

S'adresser à M. BIDAULT-ROIISSII,
rue de la Fidélité, 2. (!

IH. l . MAKDIIIT BOSGABB
A l'honneur de prévenir

tants de la Ville de Saumarqu'ilvirti
de monter un étaWissemeBtûi
pâtisserie et confiserie,"!
de la Comédie, 27, et que tous su
efforts tendront à satisfaire sac»
lèle. ,,,
Il se chargera spécialement w

desserts pour noces et soirées.

SAIHT-GAS
La plus agréable et l» pi"'

des eaux de table. _
Expédition par caisse J » ^

leilles, à 17 francs, pris en
Paris. _
Ecrire à M. RICHOU Ff-f^,

Baudrière.68, à{Angers
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l'ILlllSTRATIOi DE M
ET g

Rue de Verneuil, 22, à Paris.

LE PLUS BEAU ET LE MEILLEUR MARCHÉ DE TOUS LES "jof'd'û?'
Paraissant une fois par mois, composé de

»uperbe gravure de modes, coloriée, de modales de co"^''" girpos, d"",
de coififures, ouvrages de dames , etc., d'une Pla"'"®
chronique sur la mode. les théâtres, les beaux-arts, ae u"
pondances avec les abonnés et rébus, etc. miaii^^*"^^
Un numéro est adressé gratuitement à toute personne " /

par lettre affranchie.
PRIX D'ABONNEMENTS ^

Paris, Départements et Algérie : 6 francs par
——' "•'• . Bfi'e

Envoyer un mandai-poste pour les Départements..la Sui^ ĵjjjoDiia'
l'Italie. — Pour les autres pays, s'adresser aux Libraire»-»̂

^
m o d i c i t é d u p r i x d ' a b o n n e m e n t » « «
r e c e v o i r d e S o u i i c r l p t l o n i » p o u r

Saumur, imprimerie de P. GODET.
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